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L’arrêté du 7 Août 2006 relatif à la formation doctorale mentionne que « l'autorisation de 

présenter en soutenance une thèse est accordée par le chef d'établissement, après avis du 

directeur de l'école doctorale, sur proposition du directeur de thèse. Les travaux du candidat 

sont préalablement examinés par au moins deux rapporteurs désignés par le chef 

d'établissement, habilités à diriger des recherches, sur proposition du directeur de l'école 

doctorale, après avis du directeur de thèse. Les rapporteurs doivent être extérieurs à l'école 

doctorale et à l'établissement du candidat. Il peut être fait appel à des rapporteurs appartenant 

à des établissements d'enseignement supérieur ou de recherche étrangers. Les rapporteurs font 

connaître leur avis par des rapports écrits sur la base desquels le chef d'établissement autorise 

la soutenance, sur avis du directeur de l'école doctorale. Ces rapports sont communiqués au 

jury et au candidat avant la soutenance. Le jury de thèse est désigné par le chef 

d’établissement après avis du directeur de l’école doctorale et du directeur de thèse. Le 

nombre des membres du jury est compris entre 3 et 8. Il est composé au moins pour moitié de 

personnalités françaises ou étrangères, extérieures à l’école doctorale et à l’établissement 

d’inscription du candidat et choisies en raison de leur compétence scientifique, sous réserve 

des dispositions relatives à la cotutelle internationale de thèse. Lorsque plusieurs 

établissements sont habilités à délivrer conjointement le doctorat, le jury est désigné par les 

chefs des établissements concernés dans les conditions fixées par la convention qui les lie. La 

moitié du jury au moins doit être composée de professeurs ou assimilés au sens des 

dispositions relatives à la désignation des membres du Conseil national des universités ou 

d’enseignants de rang équivalent qui ne dépendent pas du ministère chargé de l’enseignement 

supérieur. Les membres du jury désignent parmi eux un président et, le cas échéant, un 

rapporteur de soutenance. Le président doit être un professeur ou assimilé ou un enseignant de 

rang équivalent au sens de l’alinéa précédent. Le directeur de thèse, s’il participe au jury, ne 

peut être choisi ni comme rapporteur de soutenance, ni comme président du jury. » 

 

En complément de ce texte qui est bien entendu suivi lors de la constitution des jurys de 

thèse de l’ED SSBCV, le bureau recommande qu’au moins un membre du jury soit un 

enseignant-chercheur de l’établissement d’inscription. 

 


